
Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux 

Visioconférence 

Jeudi 23 Septembre de 9h30 à 11h30 

Animée par des Mandataires Judiciaires de l’UDAF 31 

MESURES DE PROTECTION :  
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Visioconférence 

Inscriptions obligatoires au 05.61.13.13.82 ou à pif@udaf31.fr 
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L’article 425 du Code Civil définit deux critères cumulatifs pour envisager une mesure de protection : 

impossibilité de pourvoir seul à ses intérêts, altération empêchant l’expression de sa volonté. Cette 

mesure intervient si aucune autre n’est envisageable et sera prononcée par le Juge des Tutelles.  

Elle est destinée à la protection tant de la personne que de ses biens. Il existe différentes mesures de 

protection, qui peuvent être confiées à un mandataire judiciaire comme à un membre de la famille. 

Quelles sont leurs spécificités, qu’impliquent-elles, quels en sont les avantages et les inconvénients ?  
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